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23. Jahrgang — Bern-Bümpliz, 15. Februar 1945 — Heft 2

Verband Schweizerischer Champignonzüchter

Einladung zur ordentlichen Hauptversammlung

Sonntag, den 18. Februar 1945, vormittags 9.30 Uhr,
im Hotel « Wildenmann» in Bern

Traktanden: 1. Protokoll
2. Jahresbericht
3. Jahresrechnung pro 1944

4. Festsetzung des Jahresbeitrages pro 1945

5. Wahlen:

a) der Geschäftsleitung
b) des Geschäftsführers

c) eines Mitgliedes der Geschäftsprüfungskommission
6. Festsetzung der nächsten Hauptversammlung
7. Varia

Nach dem Mittagessen freie Aussprache über Verbandsaufgaben und

Zuchtprobleme

Vollzähliges Erscheinen erwartet Der Präsident: E. Habersaat
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Mitteilung der Geschäftsleitung

Bis zum 20. Februar 1945 benötigen wir dringend sämtliche Mitgliederlisten unserer
Sektionen. Dieselben sind im Doppel, und wenn immer möglich in Maschinenschrift,
alphabetisch geordnet zu erstellen und dem Unterzeichneten zu senden. (Pro 1945 neu
eingetretene Mitglieder sind mit einem * zu versehen.)

Am Schluß der Liste muß der Vereinsvorstand separat nochmals zusammengestellt sein.

Für die Geschäftsleitung :

Hans Schoder, Verbandspräsident, Rosengasse 31, Ölten

Cris d'alarme

Que faites-vous des règles internationales de la nomenclature? Elles existent.

Par P. Konrad, Dr. es se. h. c., Neuchâtel

En lisant les intéressantes publications de l'Union des Sociétés suisses de mycologie,

ou de ses membres les plus actifs, qu'il s'agisse du bulletin (Schweiz.
Zeitschrift) ou de planches en couleur (Schweiz. Pilztafeln ou autres), nous sommes
étonnés de constater une fois de plus que les auteurs suisses, plus spécialement
nos bons Confédérés de la Suisse centrale et orientale, ne tiennent pas compte
des règles internationales de la nomenclature botanique. Ils agissent comme si
ces règles n'existaient pas ou comme si elles n'etaient pas applicables à la mycologie

suisse.
C'est là une faute grave.
Si l'on veut conserver ou donner aux publications de notre Union une vraie

valeur et une haute tenue scientifique, il faut absolument se plier aux règles
internationales, comme le font tous les botanistes du monde et tous les
mycologues sérieux de France, d'Angleterre, d'Italie et d'ailleurs, comme le font aussi
les mycologues suisses qui s'occupent des champignons inférieurs, Ustilaginées,
Urédinées, Pyrénomycètes, etc.

Pourquoi seuls quelques mycologues de la Suisse allemande qui s'occupent des

champignons supérieurs, Agaricacées, Boletacées par exemple, font-ils exception
Pourquoi écrit-on, par exemple dans le no 9 de la Zeitschrift du 15 septembre

1944, page 152, en parlant de Panus torulosus Fries ex Persoon: «Die Priorität
fällt demnach auf den von Schaeffer 1774 bezeichneten Namen flabelliformis ?»

Notre excellent ami Süß de Bâle, qui a péché par ignorance, ce qui est bien
pardonnable, ne nous en voudra pas de nous écrier : C'est faux, archifaux, parce
que la priorité ne doit pas remonter avant Fries, Systema mycologicum, 1821,
conformément à l'article 20 des règles internationales. Si l'on tient absolument
à se charger la mémoire du nom inutile PAgaricus flabelliformis, créé parSchaeffer
en 1774, il faut l'indiquer comme synonyme.

Autre exemple. Pourquoi reprendre le nom de Boletus miniatoporus Secretan,
repêché par Kallenbach dans ses Pilze Mitteleuropas, alors que le nom exact est
Boletus erythropus. Si l'auteur allemand s'est trompé — ce qui arrive du reste
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